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	FICHE DE RENSEIGNEMENT

	
	Objet : RECRUTEMENT DES FONCTIONNAIRES DE CATEGORIE C
	Date :
21/01/2013


FICHE DE RENSEIGNEMENTS

RELATIFS AUX SERVICES ANTERIEURS

COLLECTIVITE EMPLOYEUR :

Nom patronymique :                                                          
Nom marital :

Prénoms : 

Date de naissance :





Lieu de naissance :
Adresse :

N° de sécurité sociale :
Situation militaire(1) :

Service obligatoire effectué du                                au                                  durée :        

Ou  exempté   -  réformé   -  sursitaire   (1)                   
Ou Journée d’appel / Journée défense et citoyenneté : …………………………………………
Services effectués en qualité de salarié du secteur privé y compris CES, CEC, CAE, emploi jeune, contrat avenir, dans l’administration :

	Employeurs
	Périodes

du JJ/M/AAAA. au JJ/M/AAAA
	Temps de travail hebdomadaire
…/35ème ou  …/39ème
(ex : 35/35ème, 20/35ème )
	Durées

AAAA/MM/JJ

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


(1) Rayé les mentions inutiles      

Services effectués en qualité d’agent de droit public (continus ou discontinus) :

	Employeurs
	Périodes

du JJ/M/AAAA. au JJ/M/AAAA
	Temps de travail hebdomadaire
…/35ème ou  …/39ème
(ex : 35/35ème, 20/35ème )
	Durées

AAAA/MM/JJ

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


Date de nomination :                                                        Temps de travail hebdomadaire :

Grade : 
Fonctions exercées : 

N° et date d’enregistrement de la vacance d’emploi :       






Fait à :                                       le :






Le Maire (ou le Président),







Nom, prénom, signature et cachet de la collectivité 

RAPPEL
PIECES A FOURNIR :

· Copie de la carte d’identité

· Copie de la carte de sécurité sociale

· Justificatif militaire (livret, JAPD, JDC)

· Bulletin n°2 du casier judiciaire

· Fiche d’aptitude du médecin agréé

· Le cas échéant, extrait de la liste d’aptitude de réussite au concours

· Le cas échéant, joindre copie du dernier contrat détenu par l’agent

· Fiche de poste (modèle type disponible sur notre site internet)

CONDITIONS A REMPLIR :
En vertu de l’article 5 de la loi n°83-634 du 13/07/1983, il est nécessaire, avant le recrutement, de vérifier si l’agent remplit bien les conditions, à savoir :

· Posséder la nationalité française ou être ressortissant européen,

· Jouir de ses droits civiques,

· Avoir les mentions du bulletin n°2 du casier judiciaire compatible avec l’exercice des fonctions

· Etre en position régulière au regard du service national,

· Etre apte physiquement : visite auprès du médecin agréé et visite auprès du médecin du travail (décret n°85-603 du 10/06/1985 et décret n°87-602 du 30/07/1987) – liste des médecins agréés disponible sur notre site internet.
Par ailleurs, dans l'année qui suit leur nomination, les agents sont astreints à suivre une formation d'intégration d’une durée de cinq jours (décret n° 2008-512 du 29/05/2008).La titularisation est subordonnée au suivi des formations d’intégration. Il conviendra donc de prendre contact avec le CNFPT pour inscrire l’agent à cette formation ou, le cas échéant, de demander une dispense. 

NB : Le modèle d’arrêté de titularisation peut être transmis par le service des carrières, sur présentation de l’attestation de suivi de formation d’intégration ou de dispense.

